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          Comment l’état d’exception s’est-il imposé dans la pensée contemporaine? Pourquoi une notion dont la valeur théorique est aussi contestée, non sans lien avec l’ombre de Carl Schmitt dont elle ne parvient guère à se détacher, est-elle aussi présente dans le champ politique? Le sentiment largement partagé de subir des crises à répétition, sinon de vivre une situation de crise permanente suffit-il à l’expliquer?


          Marie Goupy tente de répondre à ces questions en revenant sur l’émergence de la notion d’état d’exception dans le contexte de l’entre-deux guerres.


          En partant de l’étude des «usages» des pouvoirs de crise en France et en Allemagne durant cette période, et en suivant la construction du concept d’état d’exception par Carl Schmitt, ce livre interroge la signification de la place grandissante occupée par les pouvoirs exceptionnels, à un moment où l’idée d’une impuissance du politique se formule. En explorant l’équivoque de la pensée de Carl Schmitt, tout comme les réponses fascisantes qu’il prétend apporter à cette impuissance du politique, le livre invite à réfléchir aux écueils du processus de «dépolitisation», auquel on peut associer le libéralisme.
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          Marie Goupy est directrice de programme au Collège International de Philosophie, maître de conférences à l’Institut Catholique de Paris et chercheuse associée au Sophiapol (université Paris-X Nanterre). Ses travaux développent une approche philosophique des pouvoirs de crise et de l’état d’exception.
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  Contexte


  Ce livre part d'un constat: celui du succs de la notion d'tat d'exception. Dans les mdias, dans les discours politiques, au sein de mouvances militantes extra-institutionnelles, mais aussi dans les discours universitaires les plus scientifiques, la notion est dsormais trs largement utilise.  premire vue, l'explication semble relativement simple. L'application de l'tat d'urgence en France aprs les attentats du 13 novembre 2015, la promulgation continuelle de nouvelles lgislations d'exception depuis le 11 septembre 2001 dans un trs grand nombre d'tats{1}, la cration de zones de non-droit,  l'instar de Guantanamo, ou encore la multiplication de normes ou de pratiques portant atteinte aux droits fondamentaux: tous ces faits suffisent  justifier l'usage d'une telle notion.  ce premier lment de contexte s'en ajoute un second, qui rside dans le sentiment partag que le rythme de l'action politique est dsormais largement index sur celui des crises  dont la rptition (ou la permanence) n'a peut-tre d'gal que la manire dont la crise s'est rpandue au XXesicle  tous les horizons de la conscience humaine{2}.


  Ces lments contextuels semblent donc expliquer  eux seuls la monte en puissance du schme de l'tat d'exception. La notion ne se laisse pourtant pas mobiliser simplement. Il est difficile notamment de ne pas relever la confusion qui l'entoure.  la diffrence de notions bien rpertories  tat de sige, tat d'urgence, tat de ncessit, circonstances exceptionnelles  l'tat d'exception ne possde pas de signification prcise d'un point de vue juridique. Il semble bien plutt n'tre qu'un terme gnrique, susceptible de recouvrir n'importe laquelle des notions voques plus haut et, plus gnralement, formuler le problme que pose, pour tout tat, une situation de crise grave que son droit ordinaire ne lui permet pas de surmonter{3}. C'est pourquoi, si la notion dsigne souvent des lgislations d'exception, elle permet aussi parfois de pointer du doigt des lgislations ordinaires trop contraires aux liberts individuelles. Elle dsigne couramment encore des pratiques illgales et les mcanismes de disqualification, de suspension, d'exclusion qui les permettent. Subtilement enfin, elle sert pour certains auteurs  analyser l'ensemble des pratiques voire des normes qui brouillent les frontires entre lgalit et illgalit{4}. On s'aperoit en fait trs vite que la notion glisse continuellement de la description des faits vers leur analyse. Et,  ce niveau, on ne peut tenter de la dfinir sans provoquer immdiatement de redoutables dbats. S'agit-il d'une situation encadre par des lois dites d'exception ou d'une situation d'une telle gravit qu'elle aura ncessit la suspension du droit? Dans ce dernier cas, une telle suspension est-elle juridiquement qualifie, ou ne s'agit-il que d'une violation du droit politiquement lgitime? Mais alors, la notion d'tat d'exception est-elle juridique ou strictement politique, voire, purement instrumentale? Et dans tous les cas, peut-on encore prtendre la constituer en concept scientifique ou descriptif? La notion glisse tellement que son emploi semble parfois gner les hommes politiques eux-mmes, et dans certains champs disciplinaires, on rcuse volontiers l'usage d'une notion aussi douteuse tant ses acceptations recouvrent de significations diverses{5}.


   ce glissement permanent qui affecte le sens et la nature de la notion d'tat d'exception, s'ajoute le fait qu'elle est largement associe  la personnalit et  l'uvre pour le moins problmatiques de Carl Schmitt{6},  qui peut tre attribue la paternit de la notion mme d'Ausnahmezustand  que l'on traduit par tat d'exception. L'embarras est videmment justifi, qui plus est pour un auteur aussi compromis avec le rgime nazi, et pour qui connat en outre les violents dbats qui ont eu lieu autour de ses crits et de leur exploitation thorique{7}. Il est effectivement dlicat de supposer que l'on peut utiliser la thorie schmittienne en l'isolant compltement des intentions et des positions politiques de son auteur. Il faudrait admettre que Schmitt a construit une notion relativement neutre, fonde sur de bons diagnostics sur l'tat libral et les dmocraties contemporaines, mais qu'il leur offre ensuite de mauvaises ou de dangereuses solutions. Mais comment soutenir qu'il n'existe pas de lien intrinsque entre les diagnostics de Schmitt et ses positions politiques, entre ses diagnostics et les solutions qu'il prconise?


  De telle sorte que, si la notion d'tat d'exception est dj en elle-mme problmatique, l'ombre porte par Schmitt y ajoute une dose de complications, lui permettant difficilement d'tre manipule sereinement.


  Et pourtant, de l'tat d'exception, comme de Carl Schmitt, on parle tout le temps.


  


  Le pari de cet ouvrage consiste  partir de l'expansion du schme de l'tat d'exception en tant que phnomne propre, en supposant qu'elle a quelque chose  dire sur l'ordre juridico-politique des tats libraux, ainsi que sur les formes de l'agir politique qui se sont constitues en son sein. En inversant donc une dmarche qui consisterait  partir des crises pour comprendre l'expansion du schme de l'tat d'exception, on partira bien plutt de cette expansion mme pour tenter d'clairer en mme temps la transformation de l'ordre libral (et de l'agir politique en son sein) et le sentiment de vivre au rythme des crises.


  Le second volet de ce pari rside dans l'hypothse que l'on ne peut comprendre cet essor sans revenir sur l'origine de sa construction, c'est--dire sur ce moment o, dans l'entre-deux-guerres, dans un contexte chaotique, et avec des intentions politiques et thoriques qui lui sont propres, Carl Schmitt forge le concept d'Ausnahmezustand.  la question incontournable pose par Jean-Franois Kervgan, Que faire de Carl Schmitt?{8}, nous en ajouterons donc une autre: pourquoi Carl Schmitt?{9} Plus spcifiquement, pourquoi la notion schmittienne d'tat d'exception a-t-elle trouv un tel cho? Une question que nous ne posons pas ici comme un programme de recherche impossible  raliser, mais bien plutt comme un fil conducteur dans le cadre d'une rflexion sur l'tat d'exception  l'poque contemporaine et d'une dmarche que nous voudrions qualifier de gnalogique.


  Une approche gnalogique du concept d'tat d'exception


  Cette dmarche gnalogique{10} fait donc en premier lieu l'hypothse que le concept d'tat d'exception sous sa forme spcifiquement contemporaine a t forg  un moment historique relativement prcis, o elle constitue d'abord la formulation d'un problme et une raction  un malaise vcu. Mais, alors mme que toute l'uvre de Schmitt est adresse  son poque, alors qu'elle vise toujours des objectifs stratgiques et des cibles dont le caractre est extrmement contextuel, elle n'en conserve pas moins une trange actualit, qui provient prcisment du problme qu'elle soulve. Notre dmarche est donc gnalogique au sens o l'tat d'exception n'est pas apprhend comme un concept abstrait, qui permettrait de rsumer sous un terme unique des dbats ancestraux sur la ncessit et la loi, sur la politique et le droit, mais comme une notion historiquement construite, dans un contexte spcifique, et dont le succs mme doit tre interprt. Elle est gnalogique au sens qui conduit Foucault  refuser d'identifier l'mergence et l'origine, en assignant  la pense de l'mergence une fonction intrinsquement critique dans le cadre d'une lecture immanente de l'histoire, ou d'une histoire qui se sait perspective{11}. Elle est gnalogique enfin, parce qu'elle cherche  clairer le prsent: elle se demande quelle est la signification de la place qu'occupe dsormais le schme de l'tat d'exception, bien que les galeries de l'histoire qui l'ont conduit  cette place demeurent largement enfouies. Ce qui implique du mme geste de reconnatre ce fait troublant que Carl Schmitt parle  notre prsent tout en renonant  y voir un discours prophtique.


  


  Il y a bien quelque maladresse pourtant  qualifier de gnalogique une dmarche qui s'intresse exclusivement aux discours, et pis encore, aux discours du droit (aux lgislations) et sur le droit ( la doctrine et aux thories du droit). L'approche foucaldienne du droit procde en effet d'une rintgration de ce dernier dans le jeu des rapports de pouvoir, en rflchissant notamment aux mcanismes d'applicabilit de la loi{12}. Faire une gnalogie, c'est alors montrer comment les relations de pouvoir, historiquement dtermines, [jouent] comme des matrices de formes de savoir et de formes de subjectivits{13} qui expliquent  un autre niveau les transformations de la loi  par exemple, l'adoucissement des peines  partir de la fin du XVIIIe. La gnalogie d'un concept juridique engage donc une dmarche paradoxale, puisqu'il faudrait prcisment commencer par ne pas le considrer comme un concept juridique. Dans un tel cadre thorique, le discours sur le droit  c'est--dire l'ensemble des discours qui traitent du droit comme un systme de normes dont l'autonomie relative est admise  n'est jamais qu'un mtadiscours porteur d'une certaine thorie du pouvoir, que l'on pourrait qualifier de discours de souverainet. C'est pourquoi, pour bien des auteurs, l'expansion du schme de l'tat d'exception  l'poque contemporaine doit tre comprise soit comme la traduction d'une relle rsurgence de la souverainet{14}, dont les mcanismes concrets de pouvoirs exigeraient d'tre tudis dans les pratiques et les institutions concrtes, soit comme un discours symbolique exprimant (et cherchant en mme temps  masquer) une faillite de la souverainet  l'poque actuelle{15}.


  Une telle approche, pour vivifiante qu'elle soit, possde  notre avis deux limites. En premier lieu, le fait d'apprhender l'tat d'exception comme l'expression ractualise du grand discours de la souverainet ne tient pas suffisamment compte de la place qu'occupent ces dernires annes les crises, qui ne semblent pas vraiment pouvoir tre dissocies de la sur-mobilisation du concept d'tat d'exception. En second lieu, et sur un plan plus strictement thorique, le fait d'invalider le discours du droit empche d'interroger ce dernier dans sa nature propre, qui est, ne nous y trompons pas, historique. Sans doute a-t-il t urgent  un moment de dnoncer le discours du droit et ce qu'il recouvre, de chercher derrire la loi les procdures disciplinaires qui fabriquent le sujet de droit, de dvoiler les carts entre la norme et son application relle, entre les grandes abstractions juridiques et les pratiques concrtes du droit. Reste que si le droit et le discours juridique sur le droit ont bien quelque chose  dire des socits qui les produisent, c'est prcisment en tant que ce discours possde une forme particulire, et plus gnralement une certaine autonomie, au minimum en tant que langue spcifique{16}. Ce constat est dans une large mesure  l'origine des grands dbats thoriques et mthodologiques portant sur l'tude du droit au XXesicle. Et, s'il a d'abord contribu  figer cette dernire autour de l'opposition entre les tenants d'une approche externaliste et ceux qui dfendent une approche strictement internaliste du droit, en reconduisant l'opposition entre sociologie du droit et doctrine juridique telle qu'elle s'est cristallise dans le dialogue qui s'est nou entre Weber et Kelsen, il est dsormais au centre d'un renouveau des rflexions sur le droit{17}. Dans ce cadre, faire la gnalogie d'un concept juridico-politique comme celui d'tat d'exception ne signifie pas seulement s'attaquer  son caractre abstrait, contester son caractre de mtadiscours en dvoilant les micro-conflits qu'il recouvre, nier l'autonomie du droit qu'il assume implicitement, mais bien plutt interroger la signification mme de cette autonomie dans un contexte historique donn: l'autonomie du droit comme systme de normes, comme phnomne social, li notamment  sa professionnalisation qui se veut aussi garante d'unecertaine intgrit de son fonctionnement{18}, et comme champ disciplinaire.


  Or, de ce point de vue, on ne saurait manquer d'observer que, tout en reconduisant un discours trs abstrait sur la souverainet, tout en assumant un certain discours juridique du pouvoir, la thorie schmittienne de l'tat d'exception a t construite par Schmitt prcisment envue de nier l'autonomie du droit. L'tat d'exception nie que le droitpuisse tre compris comme un systme de normes autonome  l'gard du politique; il nie aussi que la discipline juridique puisse tre construite en science autonome, spare des autres sciences sociales et politiques. Autrement dit, le concept d'tat d'exception tel qu'il s'est forg dans la thorie de Schmitt est d'emble polmique, non par la thorie de la souverainet qu'il supporte, mais bien plutt par la manire dont il se situe  l'gard du droit pens et constitu historiquement en domaine autonome, tant comme champ du social (et c'est alors le respect absolu du principe de lgalit et de l'tat de droit qui est vis), qu'en tant que discipline dans les sciences sociales en formation. Il nourrit au niveau du discours juridique mme une rflexion critique sur la signification politique des frontires du droit et en mme temps une faon d'agir sur ces frontires.


  Partant de l, on peut prciser la dmarche gnalogique suivie. S'il s'agit de comprendre pourquoi et comment la notion d'tat d'exception s'est construite  une poque bien prcise, avant de s'imposer progressivement dans le champ de la pense contemporaine du politique, notre mthode ne consistera ni  sortir compltement du discours du droit, ni  produire une histoire des ides. L'tat d'exception a t forg pour interroger et pour agir sur les frontires du droit, dans un contexte marqu par de multiples dbats autour de la reconnaissance et des limites de l'autonomie du droit   la fois comme champ professionnel, comme champ du social relativement indpendant du pouvoir politique dans l'tat de droit, et comme champ disciplinaire. Revenir sur ce contexte et sa signification, c'est donc engager une rflexion sur la structure de l'ordre social, dans laquelle le fonctionnement du droit comme systme normatif, comme corps de mtier, comme discipline autonome, joue un rle spcifique; cela implique aussi de dterminer dans quelle mesure la construction du concept d'tat d'exception ragit et cherche  agir sur cette structure. Nous nous situerons donc au niveau mme des discours sur le droit, c'est--dire de ces formes de discours socialement institues comme autonomes; nous nous situerons au niveau mme des discours sur l'tat d'exception, qui se tiennent en bordure du droit et en marge des frontires disciplinaires. Avec l'tat d'exception, c'est la signification politique d'une structure politico-juridique dont l'autonomie du droit est l'un des lments clefs et dont le cloisonnement disciplinaire constitue le pendant qui est interroge.


  Des pouvoirs de crise vers l'tat d'exception: enjeux d'un dplacement conceptuel


  La thorie schmittienne de l'tat d'exception s'est construite dans l'entre-deux-guerres, en marge de rflexions juridiques portant sur les pouvoirs de crise. Ces dernires rflexions ne se limitent pas alors  l'Allemagne: elles sont trs importantes en France, et plus gnralement dans une large partie des tats constitutionnels europens, ainsi qu'aux tats-Unis. Elles sont bien entendu d'abord lies au contexte mme: la Grande Guerre, la priode de reconstruction qui lui succde, la forte instabilit politique et conomique qui atteint un certain nombre d'tats dans l'entre-deux-guerres jusqu' la grande crise des annes 30 sont autant d'vnements qui donnent lieu  la production et  l'application de pouvoirs de crise, lesquels s'accompagnent de nombreux dbats. Et l'on peut alors tre tent de ne voir dans l'usage des pouvoirs exceptionnels et les dbats qui les accompagnent qu'une rponse  la situation. Mais une attention porte aux intentions stratgiques des juristes montre qu'il se joue dans ces dbats un autre conflit, tout aussi important si l'on veut comprendre les interprtations doctrinales: un conflit autour du parlementarisme. Ce dernier, souvent inavou dans la doctrine juridique mais par ailleurs bien connu sous le nom de crise du parlementarisme, recouvre une vritable bataille politique et idologique autour du rle et de la puissance du parlement dans les tats constitutionnels en phase de dmocratisation. L'extension du suffrage universel, la constitution progressive de mouvements proltariens en partis politiques susceptibles d'agir au parlement, avec, en arrire-fond, la Rvolution de 1917, bouleversent la signification d'un parlementarisme bourgeois et libral. On assiste alors  une monte des critiques,  droite comme  gauche, contre un systme dsormais vcu comme inadapt aux ralits sociopolitiques des tats rpublicains.


  Dans ce cadre, les batailles d'interprtation sur les pouvoirs de crise reoivent un rle bien spcifique: avec elles, les juristes, assez largement conservateurs, tentent de peser sur les comptences et sur les pouvoirs respectifs du parlement et de l'excutif, ainsi que sur ceux de l'institution judiciaire comme organe de contrle. Autrement dit, la crise du parlementarisme explique dans une large mesure l'essor, sinon les grands axes, des rflexions et des conflits juridiques qui se cristallisent autour des pouvoirs de crise. Inversement, ces rflexions et conflits participent de la crise du parlementarisme, qui ne se rsume ni  l'impuissance ni aux blocages d'une institution grippe, mais qui traduit autant un profond mouvement de dfiance  l'gard d'un systme peru comme inadapt, voire dangereux.


  La premire thorie schmittienne de la dictature formule en 1921 participe dans une large mesure d'un tel mouvement antiparlementaire, ou de ce courant non ngligeable, dans l'entre-deux-guerres, des juristes hostiles, sinon rticents  l'gard d'un parlementarisme absolu. Particulirement marqu par la constitution du proltariat en force politique, qui le conduit  dnoncer l'inconscience des libraux qui ne voient pas que leur systme pourrait se retourner contre eux, Schmitt est nanmoins suffisamment ractionnaire et illibral pour prfrer ouvertement une dictature militaire, supposment transitoire, plutt qu'une dictature lgale du proltariat. Contre la tentation d'isoler les thses schmittiennes, de les constituer en authentique philosophie  comme si c'tait d'ailleurs l'autonomisation d'une pense  l'gard de tout contexte historique qui dfinissait l'authenticit d'une thorie philosophique , une lecture stratgique de la thorie de la dictature et de son approche des pouvoirs exceptionnels est donc ncessaire.


  Plus gnralement, cette premire tude invite  ne pas considrer trop rapidement que l'expansion des pouvoirs de crise ne traduit jamais qu'un effort de raction aux crises figes en donnes factuelles, et permet peut-tre de poser un regard diffrent sur l'usage des pouvoirs de crise  l'poque contemporaine. Sans reproduire cette analogie dsormais aveuglante entre la(es) crise(s) de l'entre-deux-guerres et celle(s) actuelles, c'est bien plutt d'abord la manire dont il convient d'interroger le rle des pouvoirs de crise et leurs dangers que l'on peut tenter d'clairer. Le vritable risque que les pouvoirs de crise font peser sur les tats dmocratiques rside-t-il ainsi seulement dans l'usage abusif que certains gouvernements pourraient en faire? Est-ce encore celui d'un basculement brutal vers la dictature, conformment  une lecture largement rpandue? Que signifie finalement un mauvais usage de tels pouvoirs, et s'agit-il bien toujours d'un usage visant consciemment  transformer un rgime?  un niveau plus thorique cette fois, qu'est-ce que ces stratgies continuelles de rengociations des lgislations et des concepts juridiques, et, ce faisant, de l'extension des pouvoirs respectifs des organes et des quilibres institutionnels disent de la nature du droit? Et comment comprendre alors la signification particulire des pouvoirs de crise?


  


  C'est  l'ensemble de ces questions, dont l'importance est sans aucun doute cruciale  l'poque contemporaine, que la premire partie de cet ouvrage cherchera  apporter quelques contributions au moyen d'une lecture stratgique des interprtations doctrinales des pouvoirs de crise. Nanmoins, cette lecture stratgique ne suffit pas  rendre raison de la construction de la notion d'tat d'exception.


   s'en tenir au niveau du droit et des interprtations doctrinales, rien ne justifie en effet le recours  la notion d'tat d'exception dans le contexte de l'entre-deux-guerres. Les juristes,  l'poque, parlent bien plutt de pouvoirs de crise, ou mme de dictature. Et si l'on utilise en Allemagne la notion d'tat d'exception dans le champ marginal des sciences de la police{19}, rien n'invite  penser qu'une telle notion alors essentiellement technique permette d'apprhender les tensions et les limites structurelles de l'tat constitutionnel libral, voire de l'ordre juridico-politique libral dans sa globalit. Or, c'est pourtant  ce niveau que Schmitt va situer sa pense de l'tat d'exception.


  La crise, symptme des contradictions de l'ordre libral


  La Dictature marque en effet le dbut d'une longue rflexion de Schmitt sur l'impuissance des dmocraties librales face aux situations de crise, interprtes en termes de contradictions dans/de l'ordre libral.


  Schmatiquement, les contradictions analyses sont d'abord stratgiques et institutionnelles. Elles sont issues des efforts de la bourgeoisie librale qui vise exclusivement  encadrer et contrler l'exercice du pouvoir tatique, notamment au moyen de l'tat de droit, sans voir qu'elle aura ncessairement besoin de ce pouvoir, et d'un pouvoir relativement illimit d'un point de vue lgal, pour assurer la sauvegarde de son ordre institutionnel. Sans tre  l'origine des crises, ces contradictions se traduisent donc d'abord par l'impuissance des institutions librales face aux crises.


  Les contradictions se situent ensuite  un niveau sociologico-politique, et se traduisent sur le plan institutionnel.  ce niveau, le juriste identifie une tension entre un effort libral de neutralit, li  la dfense d'une forme de relativisme, et le besoin qu'a tout ordre concret pour se maintenir de prserver des croyances et des valeurs partages  ne serait-ce que la croyance dans la valeur mme de l'ordre existant. Et Schmitt glisse alors vers l'ide que l'ordre libral produit en partie les crises qu'il est impuissant ensuite  surmonter, comme en tmoignent non seulement la paralysie de ses institutions en situation de crise, mais galement l'impossibilit d'empcher leur exploitation illibrale.


  Cela conduit enfin le juriste  analyser les contradictions de l'ordre libral  un niveau systmatique, et ce non seulement dans la structure de l'ordre concret, mais aussi au niveau de la pense de l'ordre, c'est--dire des formes dominantes de la connaissance et dans leur organisation disciplinaire. Et le juriste identifie alors une contradiction fondamentale entre un rejet de la domination politique bien comprise, associe  la ngation de tout principe de transcendance, et le besoin de cette mme domination et de cette mme transcendance pour la ralisation et le maintien de l'ordre libral.


  La pense de l'tat d'exception peut alors, sans trop forcer le trait, tre comprise comme le rvlateur des contradictions du libralisme et comme l'instrument de leur rsolution lapidaire. Ce qui signifie aussi qu'elle propose sinon une dfinition, du moins une interprtation des crises politiques dans l'ordre libral et de leur rptition en termes de contradictions politiques, aux diffrents niveaux o elles s'expriment.


  Dans le contexte de l'poque, Schmitt discute  l'vidence avec une autre interprtation: l'interprtation marxiste, qui analyse galement les crises politiques (les meutes rvolutionnaires, les situations d'instabilit politique dont le XIXesicle foisonne et que Marx commente) en termes de contradictions, mais dont la nature est  ses yeux conomique. On pourrait tre alors amen  formuler une hypothse aussi radicale que simple sur la thorie schmittienne de l'tat d'exception  et peut-tre mme sur toute thorie de l'tat d'exception: par dfinition, les pouvoirs de crise ne portent jamais que sur les moyens institutionnels de la rsolution de la crise  et non sur l'analyse mme des causes de la crise. Ce qui signifie que, quelle que soit la nature de la crise, les pouvoirs de crise sont amens  comprendre celle-ci comme une ralit objective, un donn factuel, pour penser ensuite, et de manire presque spare, la question des pouvoirs ncessaires pour y faire face. La construction d'une thorie gnrale de l'tat d'exception, pour autant qu'elle se ralise intgralement sur cette objectivation de la crise et sur une construction abstraite des enjeux lis aux pouvoirs de crise, pourrait tre alors comprise comme un effort d'interprtation purement politique (et en fait scuritaire) de n'importe quelle crise dans les termes de la sauvegarde de l'ordre existant.


  Nanmoins, la reformulation politique des contradictions internes de l'ordre libral dans la thorie de Carl Schmitt n'est pas aussi troite que le suggre cette premire lecture. Et elle discute l'approche marxiste des crises dans l'ordre libral  un niveau conceptuel bien plus consistant. Schmitt est effectivement amen  interprter systmatiquement la nature ou la signification du libralisme, qui rside dans son caractre non politique ou plus exactement antipolitique. Dans le cadre de la thorie du juriste, une telle ngation du politique signifie videmment d'abord un effort de relativisation du pouvoir de l'tat et la ngation plus gnrale de tout vritable rapport de domination qui suppose toujours pour lui l'exercice  ou la possibilit  d'un pouvoir transcendant et d'une violence souveraine. Reste que l'analyse de Schmitt ne porte pas seulement de manire gnrale sur les grandes thories librales du droit et du politique. Elle engage une interprtation des institutions ou des grandes ralisations librales (parlementarisme, tat de droit) et des mcanismes de production du droit dans un systme toujours plus procdural et formel. Elle dveloppe une tude de la rationalisation du droit et du politique dj identifie par Weber et discute ses analyses de la constitution du droit comme champ du social autonome et de la science juridique comme discipline autonome. Elle se penche plus gnralement sur l'organisation des champs sociopolitiques, structurs par la valorisation et l'autonomisation de domaines supposment non politiques (l'conomie, la culture, la technique). Elle analyse enfin la manire dont les sciences sociales mergentes refltent et reconduisent jusqu' un niveau pistmologique une telle pense de l'ordre.


  La dfinition du libralisme comme forme de pense antipolitique prtend donc se situer en amont des thories librales, en amont des analyses institutionnelles et juridiques mmes,  un niveau pistmologique et plus gnralement systmatique, qui met en lumire la signification de l'ordre libral compris aussi bien comme ordre concret que comme mise en ordre conceptuelle. Elle consiste dans une tentative de dgager le sens d'un ordre dont les institutions, le droit, la structure sociopolitique, mais aussi les thories, pointent dans une mme direction: celle d'une ngation du politique  ou d'une dpolitisation de l'ordre sociopolitique, qui se traduit concrtement dans un effort systmatique visant  relativiser le pouvoir de l'tat et, plus gnralement, par la production d'un ordre sur lequel la dcision politique n'a globalement plus de prise. C'est dans le cadre d'une telle lecture qu'il convient de comprendre la discussion que Schmitt dveloppe avec la thorie marxiste et son interprtation rigoureusement conomique des crises. Et c'est sur la base de cette lecture de la dpolitisation librale qu'il faut galement dgager les enjeux de sa thorie de l'tat d'exception, dont la porte se trouve alors considrablement largie. D'un ct, en effet, la notion n'est plus seulement un outil permettant de penser le dfi que posent les crises dans les dmocraties librales. Elle apparat comme une raction  un phnomne historique bien plus gnral de neutralisation et de dpolitisation structurelles, auquel Schmitt attribue le nom de libralisme parce qu'il est le fruit de politiques choisies  quoique les acteurs ne soient pas ncessairement conscients de toutes les implications de ces choix. De l'autre ct, la porte largie de la thorie de l'tat d'exception provient du phnomne historique vis, qui apparat comme gnral et complexe, et qui suppose de penser qu'il existe un lien entre l'expansion du schme de l'tat d'exception et une certaine crise du politique  l'poque contemporaine, dans l'ordre libral. Et il est effectivement difficile de ne pas l'interprter ainsi.


  L'tat d'exception, une raction autoritaire  la dpolitisation librale?


  La thorie de l'tat d'exception de Carl Schmitt diagnostique ainsi une forme structurelle de dpolitisation, qu'il appelle libralisme. Mais l'analyse schmittienne demeure inaboutie, et c'est sur cette analyse ampute que se construit la solution que lui offre le juriste. La thorie de l'tat d'exception constitue en fait la formulation inacheve d'un problme auquel il cde le nom de libralisme; elle est ensuite une rponse brutale  ce problme partiellement occult, rponse qui glisse peu  peu vers le fascisme; elle est enfin l'esquisse visionnaire d'une solution pour la sauvegarde de l'ordre libral qu'il n'aura jamais eu de cesse d'attaquer.


  Ce sont ces trois hypothses de lecture que le prsent ouvrage voudrait exposer.


  


  La thorie schmittienne de l'tat d'exception constitue selon nous d'abord la formulation d'un problme, qui fait cho  un malaise vcu: quelle est la forme de l'action politique susceptible de rsister au processus de dpolitisation engendr par la rationalisation et la neutralisation, mais aussi par la valorisation de domaines supposment non politiques dont les rgles et le fonctionnement propres sont penss comme des moyens de rgulation sociale non politiques? Mais elle est la formulation inacheve de ce problme.


  Les analyses de Schmitt portant sur l'effort de dpolitisation libral se renouvellent durant toute la priode de Weimar de manire presque obsessionnelle. Elles se dclinent  diffrents niveaux, et partout le juriste identifie le mme effort antipolitique, qui prend appui et reconduit  la fois un rationalisme forcen et naf (qui croit pouvoir rsoudre tous les conflits sociaux par la Raison), une tendance  la neutralit aveugle et suicidaire (qui manque d'apercevoir que tout ordre politique a besoin de valeurs), et dans une survalorisation aportique de domaines du social supposment non politiques (sans voir que cela ne doit conduire qu' la surpolitisation de ces champs, ainsi qu'en tmoigne  ses yeux le nouveau statut de l'conomie au dbut du sicle). Une telle analyse est videmment parlante  notre poque, marque par la bureaucratisation de l'tat et la technicisation du politique, par la gnralisation de socits de consommation individualistes et atomises, et dans lesquelles l'conomie semble rgner en matre. Reste que le juriste ne dnonce jamais cette dpolitisation que lorsqu'elle porte atteinte  la puissance de l'tat ou du politique compris en un sens troitement institutionnel ou personnalis. Pourtant, si l'on accepte d'attribuer le nom de libralisme  cette forme de pense gnrale de l'ordre qui a contribu  la dpolitisation des rapports sociaux et  la perte de toute emprise de la socit sur elle-mme, elle n'est pas alors seulement ce qui porte atteinte  la puissance de l'tat; elle est ce qui gnre une situation vcue d'impuissance politique dans l'ensemble du champ social.


  Nous verrons dans cet ouvrage que cette signification de la dpolitisation librale se voit continuellement occulte dans les analyses schmittienne; Schmitt manque d'interprter le lien qui soude la rationalisation du droit et son autonomisation, et en quoi ce double processus ne concerne pas seulement le droit et la politique mais l'ensemble du champ social, ou de ce que Schmitt appelle volontiers les domaines du social  en particulier, l'conomie, la science et la technique. Il ne se demande pas pourquoi un ordre politique voulant la neutralit doit conduire  produire de vritables crises idologiques, qui se dploient comme des combats de titans entre des valeurs. Ces rflexions s'inscrivent dans le prolongement des rflexions de Marx d'un ct et de Weber de l'autre et il est difficile de penser que Schmitt ait pu compltement les ignorer. Il nous semble bien plutt que le problme est amput parce que Schmitt veut prserver  tout prix l'autonomie du politique  un effort qui fera de l'tat d'exception le socle d'une rsistance autoritaire du politique.


  


  La thorie de l'tat d'exception prsente effectivement ensuite une rponse brutale  ce problme partiellement occult, qu'il commence  apprhender sous le terme de libralisme. Cette rponse doit tre restitue dans le contexte de malaise dont la crise du parlementarisme n'est que l'une des manifestations. Car si le nom de libralisme peut bien tre associ  cette dpolitisation structurelle qui contribue  la perte de toute emprise de la socit sur elle-mme, on ne voit pas comment elle ne susciterait pas de trs violentes ractions sociales. Or,  ce niveau, la signification des crises dans l'ordre libral pourrait recevoir une tout autre interprtation. Un ordre essentiellement structur autour de la technicisation et de l'autonomisation des ordres rationnels objectivs, o le droit, l'conomie, la technique, voire la morale, sont constitus en domaines relativement indpendants les uns des autres et structurs autour de leur rationalit ou de leurs rgles propres, o la politique elle-mme est devenue un domaine  la fois ultra-technique et autonomis  l'gard des autres domaines du social, ne semble effectivement gure pouvoir viter d'engendrer des crises  la fois structurelles et politiques. Mais de telles crises ne sauraient alors tre comprises seulement comme des faits politiques ou conomiques factuels et quantifiables; bien plus essentiellement il conviendrait de les lire comme des phnomnes culturels globaux, qui naissent, selon les termes de Karl Polanyi, de la destruction de l'habitat naturel de l'homme.


  Dans son grand ouvrage, La Grande Transformation, Karl Polanyi analyse comment la cration de l'conomie de march par un dsencastrement forc de l'conomie et du politique qui a contribu  constituer l'conomie en champ autorgul, a eu pour consquence invitable de susciter de trs fortes ractions sociales. Ces dernires ont t continuelles, tant il en va, pour Polanyi, de la survie des socits dont l'habitat naturel ou l'encastrement naturel de l'conomie et de la politique dans une structure culturelle confre aux formes de rgulations conomiques une signification sociale. Elles ont galement t extrmement htrognes, allant des ractions de l'aristocratie terrienne aux mouvements ouvriers. Dans ce cadre, Polanyi interprte la grande crise de 29 comme une crise de nature essentiellement culturelle, avant d'tre conomique: sans doute, la crise conomique au sens strict, qu'il attribue  l'conomie de march, est-elle dramatique dans ses consquences sociales. Mais plus profondment, elle est culturelle parce qu'elle est l'aboutissement d'une politique de dsencastrement de l'conomie  l'gard du champ politique, qui cre une situation de conflit entre le march et les exigences lmentaires d'une vie sociale organise, et  laquelle Polanyi attribue un caractre non naturel, ce qui est  comprendre dans le sens strictement empirique d'exceptionnel{20}. Le fascisme est alors explicitement interprt comme l'une des ractions les plus violentes  cette situation exceptionnelle, et dont le caractre propre est de s'tre dvelopp contre le socialisme pour autant qu'il dfend la reprise en main dmocratique de l'conomie par la socit.


  Or Schmitt fait exactement cela: il produit une thorie du politique et de l'tat qui ragit d'un ct violemment  ce mouvement de dpolitisation auquel il attribue le nom de libralisme, en luttant de l'autre contre l'ide d'une reprise en main dmocratique de la socit par elle-mme, ou contre toute thorie dmocratique immanente qu'il inscrit dans l'horizon de l'anarchisme{21}. Et, de ce point de vue, l'horizon de ses thses est fasciste: elles visent une repolitisation extrmement brutale d'un ordre structurellement dpolitis, contre l'alternative socialiste qui s'offre alors  notamment  l'poque sous la forme d'une Rpublique des Conseils. La thorie schmittienne ragit d'un ct  la dpolitisation de l'ordre libral en luttant de l'autre contre les tendances sociales et politiques qui veulent la repolitisation du champ social lui-mme. Une telle repolitisation se produit par le haut, au moyen d'un tat fort. Elle ragit  la neutralit librale par le discours de l'homognit politique.


  


  La thorie schmittienne, qui se constitue en rponse aux failles du libralisme, invite donc certainement d'abord  penser (contre Schmitt) aux grands dangers qui psent sur les tats libraux en situation decrise. Dans un ordre structurellement dpolitis, o le sentiment d'impuissance politique est tel que chaque crise conomique, sociale, etc. est en mme temps l'expression d'une crise du politique, le risque est videmment considrable de voir se formuler des discours de repolitisation muscls et brutaux, s'incarnant dans la figure d'un chef. Dans un ordre structurellement dpolitis, o la neutralit n'est jamais que l'autre versant d'une impuissance vcue, il est  craindre que le grand discours des valeurs partages ne vienne substituer aux exigences de participation dmocratique celles de l'homognit.


  Mais l'apport thorique de Schmitt ne se limite pas l  si tel tait le cas, on ne voit effectivement gure comment les ouvrages du juriste seraient autre chose qu'un document{22} dont la valeur serait essentiellement historique. Car la thorie de l'tat d'exception esquisse aussi les grands traits d'une solution  la crise du libralisme, dont il aura pourtant allgrement clbr les funrailles.


  L'tat d'exception ou l'impuissance autoritaire de l'tat libral


  La thorie schmittienne de l'exception telle qu'elle se dploie depuis Thologie politique jusqu' Lgalit et Lgitimit est en effet en elle-mme profondment ambivalente. D'un certain point de vue, la thorie de l'tat d'exception constitue une thorie alternative  l'ordre rationaliste libral; mais, d'un autre ct, elle se prsente aussi comme une solution compatible avec un tel ordre. Ces deux options se construisent galement autour de l'ide que l'ordre libral structurellement dpolitis est non seulement impuissant face aux crises d'une extrme radicalit, mais qu'il n'est pas tranger  ces crises. Mais Schmitt restreint considrablement la porte structurelle et surtout la signification de la dpolitisation librale, dans laquelle il continue, durant toutes les annes20,  ne voir qu'une stratgie d'vitement. De ce fait, il ne peroit dans la rationalisation du droit et de la politique et dans l'autonomie des domaines du social que le fruit d'efforts ngatifs et porteurs de contradictions, sans saisir comment ces diffrents processus s'agencent. Il n'analyse pas vritablement en quoi la technicisation est intrinsquement lie avec le morcellement du champ social, ni en quoi ce lien est fondamental dans le fonctionnement d'un ordre structurellement dpolitis. Il ne se demande pas surtout si cet ordre rationaliste morcel n'est pas porteur d'une stabilit prcisment lie  sa capacit d'intgrer ou de digrer les crises. Pourtant,  y bien regarder, l'ensemble de la thorie schmittienne de l'tat d'exception pointe peut-tre dans une mme direction: et si l'ordre libral devait prcisment sa stabilit  la rduction du politique au simple statut d'outil ponctuel de sauvegarde d'un ordre structurellement dpolitis? Et si dans un ordre qui aura fait de l'autonomie de l'conomie, de la technique et de la science, et peut-tre mme de la morale et de la culture, le medium spcifique de la construction d'une forme de rgulation non politique, l'agir politique devait prcisment se limiter  n'tre que l'outil brutal et ponctuel qui permet  cet ordre de surmonter ses propres crises structurelles, en rtablissant  chaque fois l'autonomie des champs du social?


  La thorie de l'tat d'exception de Schmitt a peut-tre ainsi esquiss cette ide troublante que, dans l'ordre libral compris comme systme structurellement dpolitis, le rythme de l'action politique bien comprise devrait tre celui des crises. Et ce non pas seulement parce que l'ordre libral est facteur de crises, mais plus encore parce qu'elles risquent alors de devenir le moment exclusif de l'action politique. C'est pourquoi l'tat d'exception constitue peut-tre aussi la formulation d'une solution catastrophique permettant d'assurer la sauvegarde d'un ordre dpolitis par l'autonomisation des champs du social: celle qui consiste  faire de la crise le moment exclusif dans lequel se concentre la dcision politique.


  Telle est bien l'hypothse de ce livre: bien loin de produire une thorie du politique antinomique avec l'ordre rationaliste qu'il dnonce, Schmitt n'a-t-il pas au contraire esquiss les grands traits d'une thorie de la dcision politique exactement adapte  la sauvegarde d'un ordre dont la stabilit repose sur la dpolitisation du champsocial o, en temps ordinaire, le droit semble bien s'appliquer tout seul, tout comme l'conomie semble bien s'autorguler? La thorie de l'tat d'exception ne doit-elle pas tre comprise comme une thorie du bon usage de la crise dans un ordre libral, que l'objectivation mme de la crise, comme une sorte de donne naturelle en politique, vient pudiquement recouvrir? Si tel est bien le cas, l'tat d'exception ne serait que la traduction de l'impuissance autoritaire des tats libraux dans un ordre structurellement dpolitis qu'ils ont eux-mmes orchestrs{23}.


  


  Ce qui pourrait peut-tre expliquer  la fois pourquoi cette notion d'tat d'exception nous parle tant aujourd'hui, et donner quelques-unes des clefs du si grand et si perturbant succs de Carl Schmitt.


  {1}Bien des travaux ont soulign la discontinuit relative que constitue en fait le 11septembre de ce point de vue. Voir par exemple Laurent Bonelli, L'exception ordinaire. Services de renseignement et anti-terrorisme dans les dmocraties librales, Erytheis, no2, nov. 2007, pp. 146-173.


  {2}Edgar Morin, Pour une crisologie, Paris, Editions de l'Herne, 2016, p.21.


  {3}Cf. Jean-Franois Kervgan, tat d'exception, P. Raynaud et S. Rials (dir.), Dictionnaire de philosophie politique, Paris, PUF, 2003, p.252.


  {4}C'est dans cette direction que la thorie de Giorgio Agamben est oriente, bien que le niveau conceptuel presque mtaphysique o il se situe aille bien au-del. Cf. Giorgio Agamben, tat d'exception. Homo Sacer, trad.fr. J. Gayraud, Paris, Seuil, 2003.


  {5}Nous revenons sur ces dbats par la suite.


  {6}Il ne s'agit pas de rsumer la biographie de Carl Schmitt, qui a fait l'objet de nombreux et riches travaux, mais seulement de rappeler l'ampleur de sa compromission avec le rgime nazi. Soulignons qu'avant l'arrive au pouvoir des nazis, ce juriste catholique ultra-conservateur a occup une position officieuse de conseiller en matire juridique auprs du gouvernement entre 1930 et 1933. Il intervient trs officiellement dans l'affaire du Coup de Prusse du 20 juillet 1932, o il agit en tant que reprsentant des intrts du Reich. Et il participe peu aprs  la prparation d'un coup d'tat auprs de certains hauts membres du gouvernement, suite  l'chec des lections de 1932 (qui donnent plus de 50% des voix au parti nazi et au parti communiste), et dont l'objectif tait  la fois d'interdire les deux partis dclars anticonstitutionnels et d'instaurer un tat fort  qu'il ne saurait tre question d'interprter comme la tentative d'un sauvetage de la Rpublique. Aprs l'arrive de Hitler au pouvoir, Schmitt adhre au parti nazi, avant de devenir ds 1933 l'un des conseillers pour le Land prussien et d'intgrer par la suite la principale organisation juridique nazie. Il dfend la politique hitlrienne et son antismitisme le plus violent, ainsi que la purge des S.A. Il ne s'carte de l'appareil nazi qu'en raison de luttes intestines au sein de l'organisation juridique du parti, qui le contraignent  dmissionner en 1936. Sur la biographie de C.Schmitt, on peut voir notamment David Cumin, Carl Schmitt. Biographie politique et intellectuelle, Paris, Cerf, 2005; Jan-Werner Mller, Carl Schmitt. Un esprit dangereux, trad. S. Taussig, Paris, Armand Colin, 2007; Olivier Beaud, Les derniers jours de Weimar. Carl Schmitt face  l'avnement du nazisme, Paris, Descartes et Cie, 1997 et Gopal Balakrishnan, L'ennemi. Un portrait intellectuel de Carl Schmitt, trad. D.Meur, Paris, Editions Amsterdam, 2006.


  {7}La prface qu'Etienne Balibar a consacre  l'dition franaise de 2002 du Lviathan de Schmitt, a effectivement occasionn une intense polmique autour du statut mme des crits du juriste. Voir Yves-Charles Zarka, Carl Schmitt, nazi philosophe?, et la rponse de Barbara Cassin, directrice de la collection L'ordre philosophique aux Editions du Seuil, dans Le Monde, 6 dcembre 2002. Pour comprendre cette polmique, il est indispensable de lire les articles rdigs par Schmitt sous le nazisme. Cf. La science allemande du droit dans sa lutte contre l'esprit juif (1936) et Le Fhrer protge le droit.  propos du discours d'Adolf Hitler au Reichstag du 13 juillet 1934 (1934), qui ont t galement traduits et reproduits par Mira Kller et Dominique Sglard dans Cits, no14, 2003, pp.165-171 et pp.173-180. Sur les polmiques mmes qui ont entour la lecture et l'exploitation de Schmitt dans le monde anglo-saxon, voir William E. Scheuerman, Between the norm and the exception: The Frankfurt School and the Rule of Law, Cambridge Massachussetts, London England, The MIT Press, 1994, pp.7 et ss.


  {8}Jean-Franois Kervgan, Que faire de Carl Schmitt?, Paris, Gallimard, 2011.


  {9}Ainsi que le note Jan-Werner Mller, la question a t pose  plusieurs occasions, sans trouver de rponse satisfaisante. Jan-Werner Mller, Carl Schmitt. Un esprit dangereux, op. cit., p.15. Cf. Hasso Hoffmann, Was ist uns Carl Schmitt?, in H. Maier, U. Matz, K. Sontheimer et P.-L. Weinacht (dir.), Politik, Philosophie, Praxis: Festschrift fr Wilhelm Hennis zum 65. Geburstag, Stuttgart, Klett-Cotta, 1988, p.545 et Bernhard Schlink, Why Carl Schmitt?, Constellations, vol. 2 (1996), pp.429-441.


  {10}Carlo Galli a galement suivi une dmarche gnalogique dans son grand ouvrage, Genealogia della politica. Notre dmarche se revendiquera nanmoins plus volontiers de Michel Foucault, qui part des rapports de pouvoir historiquement donns pour tenter de penser les formes de discours produits, et renonce par suite  faire de la modernit le point de rfrence  partir duquel analyser la pense politique contemporaine et ses checs. Cf. Michel Foucault, Nietzsche, la gnalogie, l'histoire, Dits et crits, I, Paris, Quarto Gallimard, 2001, pp.1004-1024 et Carlo Galli, Genealogia della politica. Carl Schmitt e la crisi del pensiero politico moderno, Il Mulino, Bologna, 1996.


  {11}Michel Foucault, Nietzsche, la gnalogie, l'histoire, op. cit., p.1018.


  {12}Mathieu Potte-Bonneville, Droit, in P. Artires et M. Potte-Bonneville, D'aprs Foucault, Gestes, luttes, programmes, Paris, Points, 2012, p.222.


  {13}Frdric Gros, Michel Foucault, Paris, PUF, 2007, p.84.


  {14}Cf. Judith Butler, Vie Prcaire: Les pouvoirs du deuil et de la violence aprs le 11septembre 2001, trad. Jrme Rosanvallon, Jrme Vidal, Paris, Editions Amsterdam, 2005.


  {15}On peut songer ici  la thse de Wendy Brown sur les murs construits frntiquement dans le monde entier  l'poque de la globalisation, et qui cherchent, selon elle,  symboliser de manire thtralise la restauration d'une souverainet en dclin  dclin cependant bien rel pour W. Brown. Cf. Wendy Brown, Murs. Les murs de sparation et le dclin de la souverainet tatique, trad. N. Vieillecazes, Paris, Les Prairies Ordinaires, 2009.


  {16}Yan Thomas, La langue du droit romain. Problmes et mthodes, Archives de philosophie du droit, no19, 1974, p.109.
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